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ARTICLE 12

A l'alinéa 1, rétablir le I dans la rédaction suivante :

« Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur le coût et les modalités d’une réforme du congé proche aidant afin de le 
rémunérer sur le modèle des indemnités journalières, pour une durée d’un an fractionnable sur 
l’ensemble de la carrière.

« Ce rapport comprend également des propositions concernant l’accès aux séjours de répit pour les 
proches aidants. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe parlementaire La France insoumise propose de rétablir l'article 
12 en conservant sa partie relative à la réforme du congé de proche aidant.
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Si la proposition de loi cite la situation des aidants dans le cadre de l’accompagnement vers la fin de 
vie d’un proche, elle ne prévoit aucun droit nouveau ou amélioré pour reconnaître la situation 
particulière de ces aidants (qui, faute de solidarité nationale suffisante, pallient quotidiennement les 
manquements de l’État). Dans les derniers jours de vie d’un proche, la souffrance des proches est 
souvent mésestimée et, par exemple, continuer à travailler ou à être actif dans une recherche 
d’emploi est particulièrement difficile.

Le code du travail prévoit depuis fin 2015 un congé pour les proches aidants leur permettant de 
suspendre ou de réduire temporairement leur activité professionnelle afin de s’occuper d’un proche, 
3 mois renouvelables dans la limite d’un an sur l’ensemble de la carrière. Le code de la sécurité 
sociale prévoit depuis octobre 2020 la possibilité du versement d’une allocation journalière de 
proche aidant (AJPA) pour un maximum de 66 jours fractionnables sur l’ensemble de la carrière 
professionnelle (article L. 168-9). Y recourir est donc difficile pour un salarié car lourd de 
conséquences sur le plan financier.

Nous proposons de faciliter les choses pour ces personnes, en réformant le congé proche aidant de 
manière à limiter les conséquences financières pour ces proches aidants.


